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Gouvernement	du	Québec

Décret 1601-2023, 1er	novembre	2023
Concernant	la	nomination	de	madame	Josée	Dubreuil 
comme	juge	de	la	Cour	du	Québec

Il	est	ordonné,	sur	la	recommandation	du	ministre	
de	la	Justice	:

Que	madame	Josée	Dubreuil,	avocate	et	membre	du	
Barreau	du	Québec,	soit	nommée	en	vertu	de	l’article	86	
de	la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	
durant	bonne	conduite,	par	commission	sous	le	grand	
sceau,	juge	de	la	Cour	du	Québec,	pour	exercer	la	com-
pétence	prévue	par	les	articles	81,	82	et	83	de	la	Loi	sur	
les	tribunaux	judiciaires	dans	tout	le	territoire	du	Québec,	
avec	effet	à	compter	du	2	novembre	2023;

Que	le	lieu	de	résidence	de	madame	Josée	Dubreuil 
soit	fixé	dans	la	Ville	de	Saint-Jérôme	ou	dans	le	voisinage	
immédiat.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1602-2023, 1er	novembre	2023
Concernant	 la	nomination	de	madame	Lida	Sara	
Nouraie	comme	juge	de	la	Cour	du	Québec

Il	est	ordonné,	sur	la	recommandation	du	ministre	
de	la	Justice	:

Que	madame	Lida	Sara	Nouraie,	avocate	et	membre	du	
Barreau	du	Québec,	soit	nommée	en	vertu	de	l’article	86	
de	la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	
durant	bonne	conduite,	par	commission	sous	le	grand	
sceau,	juge	de	la	Cour	du	Québec,	pour	exercer	la	com-
pétence	prévue	par	les	articles	81,	82	et	83	de	la	Loi	sur	
les	tribunaux	judiciaires	dans	tout	le	territoire	du	Québec,	
avec	effet	à	compter	du	2	novembre	2023;

Que	le	lieu	de	résidence	de	madame	Lida	Sara	Nouraie	
soit	fixé	dans	la	Ville	de	Saint-Jérôme	ou	dans	le	voisinage	
immédiat.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1603-2023, 1er	novembre	2023
Concernant	 la	 nomination	 de	 madame	 Manon	
Lapointe	comme	juge	de	la	Cour	du	Québec

Il	est	ordonné,	sur	la	recommandation	du	ministre	
de	la	Justice	:

Que	madame	Manon	Lapointe,	avocate	et	membre	du	
Barreau	du	Québec,	soit	nommée	en	vertu	de	l’article	86	
de	la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	
durant	bonne	conduite,	par	commission	sous	le	grand	
sceau,	juge	de	la	Cour	du	Québec,	pour	exercer	la	com-
pétence	prévue	par	les	articles	81,	82	et	83	de	la	Loi	sur	
les	tribunaux	judiciaires	dans	tout	le	territoire	du	Québec,	
avec	effet	à	compter	du	2	novembre	2023;

Que	le	lieu	de	résidence	de	madame	Manon	Lapointe	
soit	fixé	dans	la	Ville	de	Gatineau	ou	dans	le	voisinage	
immédiat.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1604-2023, 1er	novembre	2023
Concernant	 la	 nomination	 de	 monsieur Eric	
MacDonald	comme	juge	de	la	Cour	du	Québec

Il	est	ordonné,	sur	la	recommandation	du	ministre	
de	la	Justice	:

Que	monsieur	Eric	MacDonald,	avocat	et	membre	du	
Barreau	du	Québec,	soit	nommé	en	vertu	de	l’article	86	de	
la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	durant	
bonne	conduite,	par	commission	sous	le	grand	sceau,	juge	
de	la	Cour	du	Québec,	pour	exercer	la	compétence	prévue	
par	les	articles	81,	82	et	83	de	la	Loi	sur	les	tribunaux	
judiciaires	dans	tout	le	territoire	du	Québec,	avec	effet	à	
compter	du	2	novembre	2023;

Que	le	lieu	de	résidence	de	monsieur	Eric	MacDonald	
soit	fixé	dans	la	Ville	de	Gatineau	ou	dans	le	voisinage	
immédiat.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie
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